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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Indemnisation
Question écrite n° 41944

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les degats causes par les intemperies du
mois de fevrier 1996 dans plusieurs communes de l'arrondissement de Chateaubriant qui ont donne lieu a
d'importants degats. Il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement pour declarer catastrophes
naturelles ces degats afin de permettre d'indemniser l'ensemble des victimes.

Texte de la réponse

La commission interministerielle, chargee de constater l'etat de catastrophe naturelle, qui s'est reunie le 21 mai
1996, a decide d'ajourner la demande de plusieurs communes du departement de la Loire-Atlantique affectees
par les inondations et coulees de boues survenues au cours du mois de fevrier 1996, dans l'attente de
renseignements meteorologiques complementaires. Les dossiers pourront etre a nouveau examines lors de la
prochaine seance de la commission interministerielle, qui aura lieu le 12 septembre 1996.
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